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Amendement 1
Danilo Della Valle, Gaetano Pedulla’, Mario Furore, Giuseppe Antoci, Valentina 
Palmisano, Pasquale Tridico, Dario Tamburrano, Carolina Morace
au nom du groupe The Left

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, ECR, Renew, Verts/ALE
Le recul démocratique et les menaces pesant sur le pluralisme politique en Géorgie

Proposition de résolution commune
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

 1 bis. souligne que l’avenir de la Géorgie 
doit refléter la volonté de sa population; 
souligne la nécessité d’organiser des 
élections libres et régulières, sans 
ingérence étrangère de qui que ce soit; 
invite toutes les parties à respecter le 
verdict de la volonté et du libre choix du 
peuple géorgien lors des prochaines 
élections législatives;

Or. en


